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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2022- 005 du 19/05/2022

Habilitant Madame Sandra BERLIN, Ingénieure d’études sanitaires, 
à constater des infractions dans le cadre des missions de contrôle 

relevant de son champ de compétence

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 1312-1, L. 1421-1, L. 1432-2, L. 1435-7 
et R. 1312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L. 313-13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des collectivités 
territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le code de 
la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des inspecteurs et 
contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des établissements et services 
médico-sociaux et de certains lieux de vie et d’accueil ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de 
l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;
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ARRETE

ARTICLE 1

Madame Sandra BERLIN, Ingénieure d’études sanitaires à l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire, est habilitée dans le cadre de ses compétences à constater les infractions 
mentionnées ci-dessous dans le cadre des limites territoriales de ia région des Pays de la Loire :

■ livre troisième de la première partie du Code de la santé publique : protection de la 
santé et environnement (articles L. 1312-1 et R. 1312-1 du CSP) ;

■ lutte contre le tabagisme (articles L. 3512-4 et R. 3512-4 du CSP) ;
■ contrôle sanitaire aux frontières (articles L. 3115-1, R. 3115-1 et R. 3115-2).

Madame Sandra BERLIN prêtera serment dans les conditions fixées par l’article R. 1312-5 du Code 
de la santé publique.

Mention de cette assermentation sera portée sur la carte professionnelle de l’agent.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressée ou de sa publication pour les 
tiers.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de 
la Loire.

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

Nantes, le 19 mai 2022

Le énéral,

Jec COIPLET
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ARRETE ARS/PDL/DT85/MissionCo/2022/06 

relatif au renouvellement de la composition du Conseil territorial de santé de Vendée

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et R. 1434-33.

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé,

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des schémas 
régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé,

VU le décret n°2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de certains 
conseils territoriaux de santé,

Vu l’arrêté du 03 août 2016 de la Ministre des affaires sociales et de la santé relatif à la composition du conseil 
territorial de santé,

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG-2016/030 du 11 octobre 2016 de la Directrice générale de l’agence régionale de santé 
des Pays de Loire définissant les territoires de santé de la région des Pays de Loire,

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

Vu l’arrêté ARS/PDL/DT85/MissionCo/2021/12/01 relatif à la composition du conseil territorial de la santé de 
Vendée

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l’article R. 1434-33 du 
décret n° 2016-1024 susvisé,

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés,

ARRETE

Article 1 : Le Conseil territorial de santé est ainsi composé :

Collège 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé.

a. Au plus six représentants des établissements de santé

y* Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

• Titulaire : M. Francis SAINT-HUBERT - Directeur Général du Centre Hospitalier Départemental de
Vendée (la Roche-sur-Yon), sur proposition de la FHF 

Suppléant : Mme Pascale TICOS - Directrice Générale Adjointe du Centre Hospitalier Départemental 
de Vendée (la Roche-sur-Yon), sur proposition de la FHF

• Titulaire : Mme Véronique PAILLOU - Directrice de la Clinique Saint Charles, sur proposition de la
FHP
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Suppléant : Mme Daphné ROYAL - Directrice de la clinique Porte Océane (Sables d’OIonne), sur 
proposition de la FHP

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Valéry JEDRZEJEWSKI - Directeur de la Chimotaie, sur proposition de la FEPIAP
Mme Magali CHIFFOLEAU - Directrice OPPELIA, sur proposition de la FEFtAP

&°Au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement 
• Titulaire : Dr Philippe FRADIN - Président de CME CHD de Vendée, sur proposition de la FHF

Suppléant : Dr Eric DRESCO - Président de CME CFI Côte de Lumière, sur proposition de la
FHF

• Titulaire : Dr Marie-Victoire GRIZEAU - Présidente de CME Clinique Saint-Charles, La Roche-sur- 
Yon, sur proposition de la FHP

Suppléant : Dr Olivier EMPINET - Président de CME Clinique sud Vendée, sur proposition de la FHP

• Titulaire : Dr Frédéric BONTEMPS - Président de CME HAD de Vendée, sur proposition de la 
FEHAP

Suppléant : en attente de désignation, sur proposition de la FEHAP

b. Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux

• Titulaire : Mme Anne MONTASSIER - Directrice EHPAD Charles Marguerite d’Aizenay, sur 
proposition conjointe de l’URIOPPS et de la FEHAP

Suppléant : Mme Bénédicte BESSON - Directrice AMAD (St Gilles Croix de Vie), sur proposition 
conjointe de l’URIOPPS et de la FEHAP

• Titulaire : Mme Odile VINEL - Directrice EHPAD les Jardins d’OIonne (Olonne-sur-Mer), sur 
proposition du SYNERPA

Suppléant : Mme Solange THOMAS - Directrice EHPAD le Logis des Olonnes (Château d’OIonne), 
sur proposition du SYNERPA

• Titulaire : Mme Sophie CABARET-BODARD - Directrice EHPAD Ernest Guérin, sur proposition de 
la FHF

Suppléant : Mme Géraldine ROY, Directrice des Résidences St Alexandre, sur proposition de la FHF

• Titulaire : M. Patrick SORIA - Directeur Général de l’ADAPEI-ARIA 85, sur proposition conjointe de 
NEXEM et de l’URIOPSS

Suppléant : M. Emmanuel BONNEAU - Directeur Général de l’association Handi-Espoir, sur 
proposition conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS

• Titulaire : M. David POTIER - Directeur général de l’AREAMS, sur proposition conjointe de NEXEM 
et de l’URIOPSS

Suppléant : Mme Soleyma BLANCHARD - Directrice de l’ADVIPE, sur proposition conjointe de 
NEXEM et de l’URIOPSS

c. Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité

• Titulaire : M. Jamy PACAUD - Directeur territorial IREPS 85
Suppléant : M Pierre VESCO - Directeur du CSAPA de l’Association Addictions France •

• Titulaire : Dr Jacques BERRUCHON - Association Air Pur 85
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Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

M. Olivier GARREAU - Directeur du pôle santé Association VISTA, sur proposition de la 
PAS
M. Vincent EUDELINE - Coordinateur du pôle santé-précarité Association VISTA, sur 
proposition de la PAS

d. Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux

y* Au plus trois médecins

• Titulaire : Dr Jacques LEGROUX - Union Régionale des Médecins Libéraux
Suppléant : Dr François VERDON - Union Régionale des Médecins Libéraux

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Philippe COLLEN - Union Régionale des Médecins Libéraux
Dr Emmanuelle VALAIS-JOYEAU - Union Régionale des Médecins Libéraux

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Romain BOSSIS - Union Régionale des Médecins Libéraux
DrTeddy BOURDET - Union Régionale des Médecins Libéraux

y* Au plus trois représentants des autres professionnels de santé 

• Titulaire : M. Cédric AUBERT - URPS Masseurs Kinésithérapeutes
Suppléant : Mme Cécilia TOMASI - URPS Sage-Femme

• Titulaire : 
Suppléant :

Dr Dominique BRACHET - URPS chirurgiens-dentistes
M. Cédric FERRASSE - URPS Orthoptistes

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Mathilde MORILLEAU - URPS Pédicures Podologues
Mme Véronique DEGOULET - URPS infirmiers

e. Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : en attente de désignation
Suppléant : en attente de désignation

f. Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale ;

y* des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé

• Titulaire : M. Nicolas SAILLOUR - Directeur Général ADMR 85
Suppléant : Mme Bénédicte LE STRAT, ADMR 858

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Luc HUBELE - Président du pôle services et biens médicaux VYV3 PDL
Mme Estelle MIOSSEC - Directrice Régionale Activité Dentaire VYV3 PDL

• Titulaire : 
Suppléant :

Me Soisic DARY, sur proposition de l’APMSL
M. Gilles BARNABE, sur proposition de l’APMSL

y*- des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires

• Titulaire : En attente de désignation, sur proposition de l’inter URPS et APMSL
• Suppléant : En attente de désignation, sur proposition de l’inter URPS et APMSL
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y* des communautés psychiatriques de territoire

• Titulaire : NC en Vendée
Suppléant : NC en Vendée

g. Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

• Titulaire : Mme Alexandra MOREAU - HAD Vendée
Suppléant : Mme Magali BENETEAU - HAD Vendée

h. Au plus un représentant de l’ordre des médecins

• Titulaire : Dr Emmanuel BRANTHOMME
Suppléant: Dr Reza CHARIFI

Collège 2 : Usagers et associations d’usagers œuvrant dans les domaines de compétence de l’agence 
régionale de santé

a. Au plus six représentants des usagers des associations agréées au niveau régional conformément 
à l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique

• Titulaire : 
Suppléant

M. Claude BOURMAUD - UFC QUE CHOISIR 85 
: Mme Josyane MERCERON - UFC QUE CHOISIR 85

• Titulaire : 
Suppléant

M. Frédéric VRIGNAUD - Association des Paralysés de France - délégation 85 
: En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Geneviève MAGNIEZ - Ligue contre le cancer
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Jacques ROQUAND - FNATH
En attente de désignation

• Titulaire : 
Suppléant

Mme Pauline CHEMLA - UNAFAM 
: Moisette SEGRETIN - France rein

• Titulaire : 
Suppléant :

En attente de désignation - OPPELIA Vendée
M. Jean-Paul OIRY - UDAF Vendée

b. Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire :

Suppléant :

M. Albert DEAU - Fédération générale des retraités de la fonction publique, sur 
proposition du CDCA
Mme Mireille TOUX-FORSANS - CFDT, sur proposition du CDCA

• Titulaire : 
Suppléant :

Mme Marie-Hélène GAVREL - France Alzeimer Vendée, sur proposition du CDCA
En attente de désignation, sur proposition du CDCA

• Titulaire : 
Suppléant :

M. Claude GUILBOT - Comité Valentin Haüy Vendée, sur proposition du CDCA
M. Pascal HENNI - GEM Le Havre de Vie, sur proposition du CDCA
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• Titulaire : M. Jean-Pierre PEAUD - Comité Départemental Sport Adapté, sur proposition du CDCA
Suppléant : Mme Marie-Thérèse FRONTEAU - OEM Le Flavre de Vie, sur proposition du CDCA

Collège 3 : Collectivités territoriales ou leurs groupements, du territoire de démocratie sanitaire concerné

a. Au plus un conseiller régional

• Titulaire : M. Antoine CFIEREAU - Vice-Président du Conseil Régional
Suppléant : Mme Yveline TFIIBAUD - Conseillère régionale

b. Au plus un représentant du conseil départemental

• Titulaire : M. Nicolas CHENECHAUD
Suppléant : M. Rémi PASCREAU

c. Au plus un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

• Titulaire : Dr Edwige VERDON
Suppléant : Mme Sylvie CHRESTES

d. Au plus deux représentants des communautés de communes

• Titulaire : M. Maxence DE RUGY - Président Communauté de communes Vendée Grand Littoral
Suppléant : Mme Véronique BESSE - Présidente Communauté de communes du Pays des Plerbiers

• Titulaire : M. Luc BOUARD - Président Communauté de communes La Roche-sur-Yon
Agglomération

Suppléant : Mme Isabelle MOINET - Présidente Communauté de Communes Pays de Chantonnay

e. Au plus deux représentants des communes

• Titulaire : Mme Anne-Marie COULON - Maire de Mouzeuil-Saint-Martin
Suppléant : M. Thierry RICHARDEAU - Maire de St Christophe du Ligneron

• Titulaire : Mme Isabelle RIVIERE - Maire des Treize-Septiers
Suppléant : M. David BELY - Maire de la Ferrière

Collège 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale

a. Au plus un représentant de l’Etat dans le département du ressort du conseil territorial de santé

• Titulaire : M. Nicolas MONNEAU - Chef de bureau de la cohésion sociale
Suppléant : M. François-Xavier CONNEN - Bureau de la cohésion sociale

b. Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale situés dans le ressort du conseil 

territorial de santé

• Titulaire : M. Stéphane DU MESNIL - Mutualité Sociale Agricole
Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : M. Patrick LEGRAS - Président de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 85
Suppléant : M. Luc ANDRE - Vice-Président de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 85

Collège 5 : Deux personnalités qualifiées



• M. Jean-François BABIN - Directeur de la clinique Sud-Vendée (Fontenay-le-Comte), Groupe 
Flarmonie Mutuelle

• M. Pascal FORCIOLI - Directeur de l’Etablissement Public de Santé Mentale Georges Mazurelle

Les parlementaires du département sont membres de droit du conseil territorial de santé.

Article 2 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable une 
fois.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.

Article 4 : La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les 
fonctions au titre desquels elle a été élue ou désignée. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions avant 
l’expiration de son mandat, il est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée 
du mandat restant à courir.

Article 5 : Tout membre qui, sans motif légitime, s’abstient pendant un an d’assister aux séances du conseil est 
réputé démissionnaire. Le Directeur général de l’agence régionale de santé constate cette démission et la notifie à 
l’intéressé, qui est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée du mandat 
restant à courir.

Article 6 : L’arrêté ARS/PDL/DT85/MissionCo/2021/12/01 du 21 décembre 2021 relatif à la composition du 
conseil territorial de la santé de Vendée est annulé.

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Article 8 : Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux auprès du DG de l’ARS, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. 
Le tribunal administratif peut notamment être saisi d’un recours via l’application informatique «Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Nantes, le 2 5 MAI 2022

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

http://www.telerecours.fr


RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Ltbtrff
ÉtdlM
FrtttiTxsitf

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/34/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000196 d’une officine de pharmacie à AUBIGNY (85430)

Le Directeur Générai
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 75 DDASS 21 en date du 30 juin 1975 octroyant la licence n° 85#000196 à l’officine de 
pharmacie sise AUBIGNY (85430) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n0 15 - DRCTAJ/2 - 603 en date du 03 décembre 2015 portant création de la 
commune nouvelle « Aubigny-Les Clouzeaux » en lieu et place des communes d’Aubigny et des Clouzeaux à compter 
du 1er janvier 2016 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 75 DDASS 21 en date du 30 juin 1975 portant licence n° 85#000196 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« AUBIGNY »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« AUBIGNY-LES CLOUZEAUX »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le IVW I £ 3 j /•/)£! £022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/35/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000440 d’une officine de pharmacie aux CLOUZEAUX (85430)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/456/2011/85 en date du 21 juillet 2011 octroyant la licence n° 85#000440 à 
l'officine de pharmacie sise LES CLOUZEAUX (85430) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 15 - DRCTAJ/2 - 603 en date du 03 décembre 2015 portant création de la 
commune nouvelle « Aubigny-Les Clouzeaux » en lieu et place des communes d’Aubigny et des Clouzeaux à compter 
du 1er janvier 2016 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/456/2011/85 en date du 21 juillet 2011 portant licence n° 85#000440 
est modifié comme suit :

Les termes :
« LES CLOUZEAUX »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« AUBIGNY-LES CLOUZEAUX »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MAI 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIRAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/36/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000444 d’une officine de pharmacie à BELLEVILLE SUR VIE (85170)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu ia décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/609/2011/85 en date du 19 octobre 2011 octroyant la licence n° 85#000444 à 
l’officine de pharmacie sise à BELLEVILLE SUR VIE (85170) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n0 15 - DRCTAJ/2 - 582 en date du 19 novembre 2015 portant création de la 
commune nouvelle « Bellevigny » en lieu et place des communes de Belleville sur Vie et de Saligny à compter du 1er 
janvier 2016 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/609/2011/85 en date du 19 octobre 2011 octroyant la licence 
n° 85#000444 est modifié comme suit :

Les termes :
« BELLEVILLE SUR VIE »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« BELLEVIGNY »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MA* 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABOR
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/37/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000402 d’une officine de pharmacie à LA VERRIE (85130)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 1622 en date du 26 novembre 2004 octroyant la licence n° 85#000402 à 
l’officine de pharmacie sise LA VERRIE (85130) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 18 - DRCTAJ/2 - 671 en date du 21 novembre 2018 portant création de la 
commune nouvelle « Chanverrie » en lieu et place des communes de Chambretaud et de La Verrie à compter du 1er 
janvier 2019 ;

ARRETE:

ARTICLE 1er: L’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 1622 en date du 26 novembre 2004 octroyant la licence 
n° 85#000402 est modifié comme suit :

Les termes :
« LA VERRIE »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« CHANVERRIE »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 | 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000453 d’une officine de pharmacie à LA VERRIE (85130)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-P"DL/DAS/DASP/A27/2013/85 en date du 26 novembre 2013 octroyant la licence n° 85#000453 
à l’officine de pharmacie sise LA VERRIE (85130) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 18 - DRCTAJ/2 - 671 en date du 21 novembre 2018 portant création de la 
commune nouvelle « Chanverrie » en lieu et place des communes de Chambretaud et de La Verrie à compter du 1er 
janvier 2019 ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-P' DL/DAS/DASP/A27/2013/85 en date du 26 novembre 2013 octroyant la licence 
n° 85#000453 est modifié comme suit :

Les termes :
« LA VERRIE »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« CHANVERRIE »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 ? MAI 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/39/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000354 d’une officine de pharmacie aux ESSARTS (85140)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 94 DAS n° 761 en date du 27 septembre 1994 octroyant la licence n°85#000354 à 
l’officine de pharmacie sise Centre commercial les Charmettes aux ESSARTS (85140) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à 
la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 15 - DRCTAJ/2 - 517 en date du 05 octobre 2015 portant création de la 
commune nouvelle des Essarts en Bocage en lieu et place des communes des Essarts, Boulogne, l’Oie et Sainte 
Florence à compter du 1er janvier 2016 ;

Considérant que la licence 85#000354 doit être modifiée pour tenir compte de ce changement d’adresse sans 
déplacement ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral portant licence n° 85#000354 est modifié comme suit : 

Les termes :
« ESSARTS (85140) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« ESSARTS EN BOCAGE (85140) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MAI 2022
Pour le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEA
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/40/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000411 d'une officine de pharmacie aux ESSARTS (85140)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUCET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 07 DASS n° 713 en date du 08 août 2007 octroyant la licence n°85#000411 à l’officine 
de pharmacie sise 9 ter avenue de la Promenade aux ESSARTS (85140) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à 
la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 15 - DRCTAJ/2 - 517 en date du 05 octobre 2015 portant création de la 
commune nouvelle des Essarts en Bocage en lieu et place des communes des Essarts, Boulogne, l'Oie et Sainte 
Florence à compter du 1er janvier 2016 ;

Considérant que la licence 85#000411 doit être modifiée pour tenir compte de ce changement d'adresse sans 
déplacement ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral 07 DASS n° 713 en date du 08 août 2007 portant licence n° 85#000411 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« ESSARTS (85140) »

sont remplacés, chaque fois qu'ils apparaissent, par les termes :

« ESSARTS EN BOCAGE (85140) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 j fvj Al 2022
Pour le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEA
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/41/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000419 d’une officine de pharmacie aux ESSARTS (85140)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 08 DDASS n° 1119 en date du 20 octobre 2008 octroyant la licence n°85#000419 à 
l’officine de pharmacie sise 26 rue Nationale à FOIE (85140) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à 
la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 15 - DRCTAJ/2 - 517 en date du 05 octobre 2015 portant création de la 
commune nouvelle des Essarts en Bocage en lieu et place des communes des Essarts, Boulogne, l’Oie et Sainte 
Florence à compter du 1er janvier 2016 ;

Considérant que la licence 85#000419 doit être modifiée pour tenir compte de ce changement d’adresse sans 
déplacement ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté préfectoral 08 DDASS n° 1119 en date du 20 octobre 2008 portant licence 
n° 85#000419 est modifié comme suit :

Les termes :
« L’OIE (85140) »

sont remplacés, chaque fois qu'ils apparaissent, par les termes :

« ESSARTS EN BOCAGE (85140) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays 
de la Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l'Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 £1)22

Pour le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/42/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000397 d’une officine de pharmacie à L’AIGUILLON-sur-MER (85460)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 102 en date du 20 janvier 2004 octroyant la licence n° 85#000397 à l’officine 
de pharmacie sise à L’AIGUILLON-sur-MER (85460) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 21 - DRCTAJ/2 - 669 en date du 07 décembre 2021 portant création de la 
commune nouvelle « L’Aiguillon-la-Presqu’île » en lieu et place des communes de L’Aiguillon-sur-Mer et de La Faute- 
sur-Mer à compter du 1er janvier 2022 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er: L’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 102 en date du 20 janvier 2004 octroyant la licence 
n° 85#000397 est modifié comme suit :

Les termes :
« L’AIGUILLON-sur-MER »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« L’AIGUILLON-LA-PRESQU’ÎLE »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MA! 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

c
Claire GABOR1EAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/43/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000400 d’une officine de pharmacie à La FAUTE-sur-MER (85460)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 1311 en date du 28 septembre 2004 octroyant la licence n° 85#000400 à 
l’officine de pharmacie sise à LA FAUTE-sur-MER (85460) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 21 - DRCTAJ/2 - 669 en date du 07 décembre 2021 portant création de la 
commune nouvelle « L’Aiguillon-la-Presqu’île » en lieu et place des communes de L’Aiguillon-sur-Mer et de La Faute- 
sur-Mer à compter du 1er janvier 2022 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 04 DDASS 1311 en date du 28 septembre 2004 octroyant la licence 
n° 85#000400 est modifié comme suit :

Les termes :
« LA FAUTE-sur-MER »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« L’AIGUILLON-LA-PRESQU’ÎLE »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l'Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MA! 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire G RIEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/44/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000189 d’une officine de pharmacie à LA MOTHE-ACHARD (85150)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n” ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 juin 1974 octroyant la licence n° 85#000189 à l’officine de pharmacie sise à 
LA MOTHE-ACHARD (85150) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 16 - DRCTAJ/2 - 485 en date du 30 septembre 2016 portant création de la 
commune nouvelle « Les Achards » en lieu et place des communes de La Mothe-Achard et de La Chapelle-Achard à 
compter du 1er janvier 2017 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 21 juin 1974 octroyant la licence n° 85#000189 est modifié comme 
suit :

Les termes :
« LA MOTHE-ACHARD »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« LES ACHARDS »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 M AI 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GA IEAU
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/45/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000211 d’une officine de pharmacie à Montaigu-Vendée

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 77 -das- 375 en date du 11 août 1977 octroyant la licence n° 85#000211 à l’officine de 
pharmacie sise à SAINT-FII LAI RE-DE-LOU LAY (85600) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 17 - DRCTAJ/2 - 129 en date du 20 avril 2017 portant création de la commune 
nouvelle « Montaigu-Vendée » en lieu et place des communes de Boufféré, de La Guyonnière, de Montaigu, de Saint- 
Georges-de-Montaigu et de Saint-Hilaire-de-Loulay à compter du 1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral 77 -das- 375 en date du 11 août 1977 portant licence n° 85#000211 est modifié 
comme suit :

Les termes :
« SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« -Saint-Hilaire-De-Loulay- à MONTAIGU-VENDEE (85600) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MAS 202/,
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
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P-Zilïii
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/46/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000283 d’une officine de pharmacie à Montaigu-Vendée

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 85 -DAS- 689 en date du 1er juillet 1985 octroyant la licence n° 85#000283 à l’officine de 
pharmacie sise 51 place du Champ de Foire à MONTAIGU (85600) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 17 - DRCTAJ/2 - 129 en date du 20 avril 2017 portant création de la commune 
nouvelle « Montaigu-Vendée » en lieu et place des communes de Boufféré, de La Guyonnière, de Montaigu, de Saint- 
Georges-de-Montaigu et de Saint-Flilaire-de-Loulay à compter du 1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral 85 -DAS- 689 en date du 1er juillet 1985 portant licence n° 85#000283 est modifié 
comme suit :

Les termes :
« MONTAIGU »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« MONTAIGU-VENDEE (85600) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 | ^A! 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/47/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000315 d’une officine de pharmacie à Montaigu-Vendée

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral 89 das n°105 en date du 20 février 1989 octroyant la licence n° 85#000315 à l’officine de 
pharmacie sise 28 rue Amiral Du Chafault à LA GUYONNIERE (85600) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 17 - DRCTAJ/2 - 129 en date du 20 avril 2017 portant création de la commune 
nouvelle « Montaigu-Vendée » en lieu et place des communes de Boufféré, de La Guyonnière, de Montaigu, de Saint- 
Georges-de-Montaigu et de Saint-Hilaire-de-Loulay à compter du 1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/743/2010/85 en date du 12 août 2010 portant licence n° 85#000315 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« 24 rue Amiral Duchafault LA GUYONNIERE (85600) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 24 rue Amiral Du Chaffault -La Guyonniere- à MONTAIGU-VENDEE (85600) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MAI 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABO U



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/48/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000441 d’une officine de pharmacie à MONTAIGU-VENDEE

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/683/2011/85 en date du 04 novembre 2011 octroyant la licence n° 85#000441 à l’officine 
de pharmacie sise 27 rue Duvirum à SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU (85600) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 17 - DRCTAJ/2 - 129 en date du 20 avril 2017 portant création de la commune 
nouvelle « Montaigu-Vendée » en lieu et place des communes de Boufféré, de La Guyonnière, de Montaigu, de Saint- 
Georges-de-Montaigu et de Saint-Hilaire-de-Loulay à compter du 1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/683/2010/85 en date du 04 novembre 2011 portant licence n° 85#000441 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU (85600) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« MONTAIGU-VENDEE (85600) »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MA! 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/49/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000227 d’une officine de pharmacie à MOUILLERON en PAREDS (85390)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 79 DAS 255 en date du 19 mai 1979 octroyant la licence n° 85#000227 à l’officine de 
pharmacie sise MOUILLERON en PAREDS (85390) ;

Considérant que toute modification de l’adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l’officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n0 15 - DRCTAJ/2 - 580 en date du 19 novembre 2015 portant création de la 
commune nouvelle « Mouilleron-Saint-Germain » en lieu et place des communes de Mouilleron en Pareds et de Saint 
Germain-L’Aiguiller à compter du 1er janvier 2016 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 75 DDASS 255 en date du 19 mai 1979 portant licence n° 85#000227 est 
modifié comme suit :

Les termes :
« MOUILLERON en PAREDS »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« MOUILLERON-SAINT-GERMAIN »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l'Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 MA! 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/50/2022/85

Portant modification de la licence n° 85#000254 d’une officine de pharmacie à NIEUL-sur-L’AUTISE (85240)

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 82 DAS 718 en date du 22 octobre 1982 octroyant la licence n° 85#000254 à l’officine de 
pharmacie sise à NIEUL-sur-L’AUTISE (85240) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° 18 - DRCTAJ/2 - 697 en date du 04 décembre 2018 portant création de la 
commune nouvelle « Rives-d’Autise » en lieu et place des communes de Nieul-sur-l’Autise et de Ouïmes à compter du 
1er janvier 2019 ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral n° 82 DAS 718 en date du 22 octobre 1982 octroyant la licence n° 85#000254 
est modifié comme suit :

Les termes :
« NIEUL-sur-L’AUTISE »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« RIVES-D’AUTISE »

Le reste de la licence est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 1 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

c
Claire GABOf
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